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GUIDE CSE

LES DROITS D'ALERTE DU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Retrouvez ce document personnalisable et téléchargeable sur www.elnet.fr

Lorsqu’il fait jouer son droit d’alerte pour danger grave et imminent, le représentant du

personnel au CSE consigne son avis par écrit sur un registre spécial qui doit être tenu à sa

disposition sous la responsabilité de l’employeur. Cet avis, daté et signé indique les postes de

travail concernés par la cause du danger constaté, la nature et la cause de ce danger, ainsi que

le nom des travailleurs exposés (C. trav., art. D. 4132-1). Voilà à quoi ressemble ce registre.

Exemple de registre des dangers graves et 
imminents

Date : ..... (date)
Établissement : Z ..... (dénomination sociale)

Heure : ..... (heure)

Atelier(s) ou service(s)
concerné(s) ..... (à compléter)

Poste(s) de travail
concerné(s) ..... (à compléter)

Nature et cause(s) du
danger constaté ..... (à compléter)

Nom des salariés exposés ..... (à compléter)

Observations ..... (à compléter)

Nom et signature du
représentant du
personnel

..... (à compléter)

POUR ALLER PLUS LOIN... 

>  Voir « Alerter l'employeur en cas de danger grave et imminent » (fiche pratique) et  « Le droit d'alerte du CSE en cas de
danger grave et imminent, étape par étape » (fiche pratique)
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